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Photo de la tête du cortège FO –Paris le 29.01.09

A
près la grève et les manifestations du 29
janvier auxquelles ont participé massive-
ment les salariés du privé comme du public

le Gouvernement et le Patronat doivent répondre
aux revendications.

Pour l’instant nous assistons à une opération de
communication qui peut laisser à penser que le
chef de l’Etat cherche à gagner du temps. Les
salariés en général et celles et ceux qui exercent
dans les hôpitaux, les maisons de retraite, les éta-
blissements sociaux en particulier ne se contente-
ront pas de déclarations d’intentions même s’il
s’agit de reconnaître leur grand professionnalisme
et dévouement.

Plus de 100 000 d’entre eux ont participé le 29
janvier malgré les réquisitions (abusives dans bien
des cas) et pour beaucoup il s’agissait d’une
« 1ère ». C’est démonstratif du niveau d’exaspéra-
tion des personnels qui attendent de meilleures
conditions de travail, des augmentations de salai-
res et de la reconnaissance professionnelle. Car il
manque de tout dans nos établissements : des
effectifs, des médecins, du matériel. Tous prennent
conscience que dans ces conditions la mission de
service public, dans laquelle ils se retrouvent plei-
nement, ne peut être assurée comme il se doit. Ils
savent que la qualité des soins et des prises en
charge en pâtissent.

Alors ils ne comprennent pas que l’on ne consacre
pas 1,5 milliards d’euros au redressement des
finances des établissements alors que dans le
même temps les robinets sont grands ouverts pour
les établissements bancaires, les assurances ou

les multinationales ; d’autant qu’au final ce sont les
actionnaires et les grands patrons qui se servent
alors que les licenciements vont bon train (+ 45
000 chômeurs pour le seul mois de décembre).

Alors quand la ministre de la Santé déclare qu’il y a
plus de 25 000 créations nettes d’emplois dans la
fonction publique hospitalière cela irrite les person-
nels au plus haut point. En effet c’est par centaines
que les postes sont supprimés à l’occasion des
plans de retour à l’équilibre qui se mettent en œu-
vre.

Et si rien n’est fait ce sera pire ! Tous les jours les
agents sont rappelés sur leurs repos, leurs congés,
faute de personnel suffisant. Elle ne peut en guise
de réponse brandir le projet de loi « hôpital, pa-
tients, santé et territoires » tant il est controversé
par l’immense majorité des professionnels parce
que destructeur du service public hospitalier et de
la sécurité sociale.

Ces dernières années, l’hôpital a eu son lot de
contre-réformes, « un clou chassant l’autre » ! Au
passage elles n’ont pas fait la démonstration de
leur efficacité dans l’intérêt du service public et de
la réponse aux besoins population, bien au
contraire.

Ne pas prendre la mesure de ce qui se passe
constituerait une erreur flagrante d’appréciation.
Les réponses doivent être immédiates et dépour-
vues de toute ambigüité ; dans le cas contraire la
mobilisation serait encore plus importante. En tout
état de cause FO y est déterminée et prendra ses
responsabilités.


